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COMMUNIQUÉ 
 
 

Transfert de la responsabilité des ressources du 
Programme régional d’expertise multidisciplinaire en troubles graves du 

comportement au Centre de réadaptation Lucie-Bruneau 
 
 

Montréal le 29 mars 2006 – Le 15 mars dernier, l’Agence de la santé et des services sociaux de 
Montréal confirmait le transfert de la responsabilité des ressources du Programme régional d’expertise 
multidisciplinaire en troubles graves du comportement (PREM-TGC) pour les personnes ayant une 
déficience physique vers le Centre de réadaptation Lucie-Bruneau (CRLB). Le transfert sera effectif à 
compter du 1er avril prochain. Ce programme était depuis plusieurs années sous la responsabilité du 
Centre Miriam, établissement desservant principalement la clientèle en déficience intellectuelle. 
 
Le PREM-TGC devra répondre, dans un premier temps, aux besoins de l’ensemble de la clientèle 
régionale sur le territoire de Montréal et desservira par la suite l’ouest du Québec. Le Centre travaillera 
en concertation avec le Consortium intra-régional et inter-régional pour les personnes ayant subi un 
traumatisme cranio-cérébral modéré-grave (TCC-MG), ainsi que les Centres de santé et de services 
sociaux (CSSS) et l’Association québécoise des traumatisés crâniens (AQTC), partenaires du CRLB. 
 
Le programme est destiné aux personnes ayant une déficience physique qui présentent des troubles 
graves du comportement. Considérant les ressources dédiées, une priorités sera accordée aux personnes 
ayant subi un traumatisme cranio-cérébral mais d’autres clientèles en déficience physique pourront 
éventuellement bénéficier de ce programme. L’établissement est actuellement à l’étape de définir les 
modalités d’accès et l’offre de services.  
 
La responsabilité de ce nouveau programme implique l’arrivée d’une nouvelle équipe à savoir M. Denis 
Godbout, neuropsychologue; M. Michel Deschênes, psychologue; M. Mohsen Romdhani, 
psychoéducateur; ainsi que Dr Jacques Bouchard, psychiatre, qui agit à titre de conseiller pour l’équipe 
depuis plusieurs années. 
 
Le PREM-TCC relèvera de la Direction des programmes clientèles et les intervenants seront localisés au 
pavillon Maison Lucie-Bruneau. La clientèle sera essentiellement vue sur une base externe en 
collaboration avec le réseau de première ligne. 
 
Le Centre de réadaptation Lucie-Bruneau est affilié à l’Université de Montréal, membre du Centre de 
recherche interdisciplinaire en réadaptation du Montréal métropolitain (CRIR) et agréé par le Conseil 
québécois d’agrément. 
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